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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2006
Etaient présents : Maurice CHEVIGNY, Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Jean-Baptiste COIN, Paul GUYOMARD, Jean MERIGOT, Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET, Philippe BENNAB, Jean-Pierre LECHALARD, Anne-Marie ANGLADE, Michel SOLER, Francine OCCIS, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, François TORRES, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Philippe AUDEBERT.
Régulièrement représentés : Philippe THRO par Raymond LAVAUD, Colette HOURSEAU par Paul GUYOMARD, René BRUNEAU par Michel VALLADE, Chantal LATRUBESSE par Jean MERIGOT, Maurine BLANCHARD par Françoise NORDMANN, Jean-Charles RAMBOUR par François BERNIERI, Isabelle LEFEBVRE par Gilles POLLASTRO, Yannick BOEDEC par Lucienne MALOVRY.
Monsieur le Président ouvre la séance à 20 heures 45.
Il précise qu’il s’agit aujourd’hui de la cinquième réunion du Conseil Communautaire et remercie Robert HUE pour son accueil dans cette mairie du vieux village de Montigny-lès-Cormeilles.
NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Il est retenu que le rôle de secrétaire de séance soit dorénavant assumé à tour de rôle par les Conseillers Communautaires en respectant l’ordre du tableau.
Jean-Baptiste COIN, premier Conseiller Communautaire inscrit au tableau, est élu secrétaire de séance. 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 12 JUIN 2006
Maurice CHEVIGNY rappelle les différents points présentés au précédent Conseil Communautaire :

· Création et désignation des membres de la Commission d’Appels d’Offres

· Création d’une régie pour menues dépenses

· Bail de location – Avenant n° 1

· Tableau des effectifs du personnel – Modification

· Les Olympiades du Parisis – Convention avec l’Association de Protection Civile de Cergy Pontoise et ses environs (A.P.C.C.P.E.)

· Création d’Etablissements Publics Régional et Départemental - Avis
· A.104 – Proposition de motion

· Projet de contrat de territoire - Information

Maurice CHEVIGNY indique qu’en ce qui concerne l’A.104, la Commission du Débat Public a remis son rapport et le Ministre de l’Equipement et des Transports doit rendre sa décision le 29 octobre prochain.
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 12 juin 2006 est approuvé à LA MAJORITE. (abstentions de Francine OCCIS et Richard DURAND, absents à cette séance).
Avant de traiter l’ordre du jour du Conseil Communautaire, Maurice CHEVIGNY rappelle que la mise en place de la Communauté de Communes du Parisis se poursuit dans tous les domaines et plus concrètement au travers d’un certain nombre d’actions telles que les Olympiades du Parisis, le 1er juillet 2006 à Herblay, la préparation du Forum de l’Emploi, le 28 septembre 2006 à Pierrelaye, la conception du logo et de la charte graphique, la diffusion de la première lettre d’information qui a suscité un écho favorable, la mise en place d’une messagerie électronique dans chacune des Mairies afin de gérer les calendriers, l’installation d’un logiciel pour le service Economique.
Les commissions ont poursuivi leurs travaux lors de diverses réunions :
	15 juin
	Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement

	26 juin
	Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.)

	30 juin et
18 septembre
	Commission Développement Economique, Emploi et Formation

	5 septembre
	Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle

	7 septembre
	Commission Finances et Projet de Territoire


Le Bureau Communautaire s’est réuni les 27 juin et 11 septembre.

Le Président de la Communauté de Communes du Parisis a participé à plusieurs réunions de la Commission Départementale d’Equipement Commercial (C.D.E.C.)
1. PROJET DE PROTOCOLE D’ACCORD SUR L’AMENAGEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Parisis a recruté son premier agent le 1er février 2006.

A ce jour, six agents sont en poste : 4 agents en recrutements directs et 2 agents transférés.

Un agent en charge des finances et de la gestion des ressources humaines rejoindra la Communauté de Communes du Parisis le 1er octobre prochain.

Ainsi, les recrutements s’effectuent progressivement dans le cadre défini par le Conseil Communautaire.

Au printemps dernier, après avoir sollicité les six communes afin de recueillir les modalités d’organisation du temps de travail dans chacune d’elle, le Bureau Communautaire, lors de sa séance du 10 avril 2006, a retenu les horaires d’ouverture des bureaux de la Communauté de Communes du Parisis, à savoir :

· du lundi au jeudi : 
de 8 H 30 à 12 H 30 et de 13 H 30 à 17 H 30

· le vendredi :
de 8 H 30 à 12 H 30 et de 13 H 30 à 16 H 00

et a décidé de s’inspirer du protocole d’accord sur l’A.R.T.T. (Aménagement et Réduction du Temps de Travail) de la Commune d’Herblay, afin de ne pas pénaliser les deux agents transférés de la Commune d’Herblay (maintien des avantages acquis pour les agents transférés). Ce protocole est, par ailleurs, une bonne synthèse des accords cadre des autres communes de la Communauté de Communes du Parisis.

Après cinq mois, il s’avère que l’organisation ainsi mise en place correspond parfaitement aux besoins de la collectivité et  de plus, les agents sont favorables aux conditions définies dans le protocole.

Le projet de protocole d’accord qui est soumis, pour approbation, au Conseil Communautaire, sera ensuite transmis au Comité Technique Paritaire pour validation, puis sera enfin proposé au Conseil Communautaire dans sa version définitive.

Maurice CHEVIGNY indique que le texte proposé et transmis à chacun des Conseillers Communautaires maintient les avantages acquis pour les agents transférés en mai dernier et pourra répondre aux attentes des agents transférés des autres communes de la Communauté de Communes du Parisis sans créer de trop grandes distorsions avec le régime salarial des six communes membres.

Francine OCCIS demande s’il ne serait pas envisageable de modifier les horaires d’ouverture des bureaux de la Communauté de Communes du Parisis. Ceux-ci sont fermés à 17 heures 30 et ne permettent pas aux élus qui travaillent de s’y rendre en soirée.
Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis n’a pas vocation à accueillir du public comme les Mairies et que chaque vice-Président possède les clés des bureaux et peut s’y rendre quand il le souhaite. 
A l’heure actuelle, la mise en place d’une nocturne poserait un problème pratique vu le nombre limité de personnes en poste, mais elle peut être envisagée pour l’avenir.
Monsieur HUE indique qu’il faut effectivement donner la possibilité aux élus de cumuler un travail de salarié et d’élu. Il n’est pas souhaitable de modifier les horaires aujourd’hui mais il faut prendre en compte cette proposition de nocturne.

Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le projet de protocole d’accord sur l’aménagement du temps de travail.

2. ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES D’ILE DE France
L’association des Maires d’Ile de  France (A.M.I.F.), créée en 1990, répond aux attentes non seulement des communes mais également des structures intercommunales.

Les six communes de la Communauté de Communes du Parisis adhèrent à cette association.

L’A.M.I.F., par un courrier en date du 7 juillet 2006, propose à la Communauté de Communes du Parisis de se substituer aux six communes déjà adhérentes.

Les communes continueraient à bénéficier des mêmes conditions, la Communauté de Communes en bénéficierait également et prendrait en charge le coût global de la cotisation en lieu et place des Communes.

Le montant annuel de l’adhésion pour l’année 2007 est d’environ 7.500 €

Le Conseil Communautaire approuve, à l’unanimité, l’adhésion de la Communauté de Communes du Parisis à l’Association des Maires d’Ile de France.

3. LES OLYMPIADES DU PARISIS – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PERSONNEL
Les Olympiades du Parisis se sont déroulées le 1er juillet dernier à Herblay avec succès.

Le Bureau Communautaire, en date du 29 mai 2006 a retenu le principe d’une prise en charge financière des frais de personnel des animateurs.

Les communes membres qui ont participé aux Olympiades du Parisis ayant assuré le paiement des heures supplémentaires de leurs agents, il convient maintenant d’effectuer le remboursement auprès des communes.

Ce paiement s’effectuera au coût réel, majoré des charges, sur production d’un mémoire de chaque commune.

Les prochaines Olympiades du Parisis auront lieu en 2007 à Montigny-lès-Cormeilles.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le remboursement des frais d’heures supplémentaires de leurs agents,  aux communes membres ayant participé aux Olympiades du Parisis,
4.  DECISIONS DU PRESIDENT
Conformément à la délibération donnant délégation à Monsieur le Président votée par le Conseil Communautaire au cours de la séance du 12 décembre 2005, celui-ci a pris les décisions suivantes : 

N° 12 : DE SIGNER avec le groupe DIAC LOCATION, dont le siège est 14 avenue du Pavé Neuf à Noisy-le-Grand Cedex (93168), représenté par Monsieur Patrick COLOMBO, Garage du Centre, 20 rue d’Argenteuil à Herblay (95220), un contrat de location :

- TWINGO Gamme 2006 Pack Authentique 1.2, pour une redevance mensuelle de 176,06 € T.T.C.,   pour une durée de 48 mois.

N° 13 : DE SIGNER l’avenant n° 1 au contrat d’assurance VILLASSUR « dommage aux biens », passé avec la Compagnie "GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE", dont le siège social est situé 161 avenue Paul Vaillant Couturier – 94250 GENTILLY, représentée par LA CAISSE LOCALE DU PARISIS, située 36 avenue de la Gare – 95150 TAVERNY, et de verser la redevance annuelle portée à 1.054,04 € T.T.C. Un montant de 217,65 € est fixé au prorata d’augmentation du 16 juin 2006 au 31 décembre 2006. Les autres clauses du contrat restent inchangées.

N° 14 : DE SIGNER le contrat d’assurance automobile proposé par la Compagnie "GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE", dont le siège social est situé 161 avenue Paul Vaillant Couturier – 94250 GENTILLY, représentée par LA CAISSE LOCALE DU PARISIS, située 36 avenue de la Gare – 95150 TAVERNY et de verser la redevance annuelle nette hors taxes  fixée à 403,01 € dont 8,01 € au titre de l’assurance protection juridique.

N° 15 : DE SIGNER le contrat proposé par LA POSTE, dont le siège social est situé 45 rue de Vaugirard à PARIS, représentée par Madame Nathalie GOUX, chargée de comptes, un contrat ponctuel POSTIMPACT, suivant les conditions financières de 0,40 € net l’unité plus 10 % H.T. de prestations d’affranchissement.

N° 16 : DE SIGNER avec le cabinet d’étude MENIGHETTI Programmation, situé centre Daumesnil 4 place Félix Eboué  75 583 PARIS cedex 12, une convention d’étude portant sur la programmation d’une piscine et tous documents afférents à ce dossier.

5. FORUM DE L’EMPLOI - INFORMATION
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Forum de l’Emploi se tiendra à Pierrelaye le 28 septembre prochain. C’est le premier Forum patronné par la Communauté de Communes.

Ce Forum est différent des autres forums ou salon de l’emploi car il s’adresse à tout public et plus de deux cents offres d’emploi seront proposées toute la journée dans la salle polyvalente de Pierrelaye.
Ce Forum comprend 45 stands et accueillera des sociétés importantes telles que DECATHLON, AEROPORTS DE PARIS, TRUFFAUT, PICHETA, LA PLATEFORME DU BATIMENT, etc…

Deux tables rondes sont prévues :
- A 14 heures 00 : 
l’entretien d’embauche

- A 15 heures 30 : 
les méthodes de recrutements par simulations
Deux annonces sont parues dans Le Parisien et des courriers ont été adressés aux bénéficiaires du R.M.I.

L’A.N.P.E. a envoyé des invitations à tous les demandeurs d’emploi de plus de 25 ans bénéficiaires du R.M.I.
Maurice CHEVIGNY s’est exprimé sur les ondes de Radio Enghien, au journal d’informations régionales, le 22 septembre.
Des calicots et des affiches ont été mis en place dans les communes membres.

La Communauté de Communes du Parisis a obtenu l’aide d’un certain nombre de partenaires et une subvention supplémentaire  de 5.000 € est versée par la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi (D.D.T.E.) dans le cadre du Fond Social Européen (F.S.E.).

Il est également à noter la participation importante des personnels territoriaux des six communes.

Un cocktail de clôture se tiendra dans la salle polyvalente à partir de 19 heures. 

6. DOSSIERS EN COURS - INFORMATION
La Lutte anti-tags :

Maurice CHEVIGNY précise que, parmi les dossiers en cours, un certain nombre d’actions sont prévues à court terme, comme notamment la lutte anti-tags.
Le Bureau Communautaire du 29 mai dernier a retenu l’étude d’un transfert des moyens de lutte anti-tags à la Communauté de Communes du Parisis.

Les six communes ont adressé à la Communauté de Communes du Parisis un dossier complet sur les moyens mis en œuvre au niveau local :

· quatre communes font appel à un prestataire privé (Beauchamp, Herblay, Montigny-lès-Cormeilles et La Frette-sur-Seine),  
· une commune travaille en régie (Cormeilles-en-Parisis), 
· et la dernière (Pierrelaye) n’a pas d’interventions directes.

Une analyse est en cours et un projet de service sera remis prochainement à la Commission Environnement et Cadre de Vie.

Si ce projet est retenu, la mise en œuvre du service est envisageable au 1er janvier 2007.

François BERNIERI précise qu’il est important que chaque Commission fasse des propositions chiffrées à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.), et précise la façon dont on envisage le transfert. La C.L.E.C.T. ne peut pas travailler sans dossier. 

C’est une commission qui émet un avis, qui n’est pas décisionnaire mais qui est obligatoire.

Jean-Claude DELIN précise que la, machine (hydro gommeuse) appartient à la ville de Cormeilles-en-Parisis, que ce matériel est transportable et autonome, utilisé sans produits toxiques. Il souhaite savoir si le transfert inclut les assurances et la maintenance.

Maurice CHEVIGNY précise que tous les éléments seront pris en compte pour ce transfert.

Jean-Baptiste COIN indique que les Commissions devraient préalablement faire  une proposition des projets.

Maurice CHEVIGNY répond que le dossier de la Lutte Anti Tags va être étudié par la Commission Environnement et Cadre de Vie.
Anne-Marie ANGLADE précise qu’il s’agit bien ce soir de donner des informations concernant les dossiers en cours

Les transports :
Maurice CHEVIGNY précise que six lignes régulières existantes sont concernées par un éventuel transfert et que la création d’une nouvelle ligne est envisagée.

Robert HUE rappelle que la Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement et le Bureau Communautaire ont reçu Les Cars Lacroix.
Le Bureau Communautaire a fait des remarques concernant les propositions de la Commission qui doit donc se réunir à nouveau.
Monsieur CHEVIGNY précise que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.) étudiera le projet concernant les six lignes existantes mais pas celui de la ligne nouvelle.

Contrat de Territoire :

Maurice CHEVIGNY passe la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.

Michel  VALLADE indique que la Commission Finances et Projet de Territoire s’est réunie afin de faire des propositions au Bureau Communautaire :
· La création d’un centre nautique, 

La création de cet équipement serait de nature à solutionner le problème de l’insuffisance du nombre de bassins.

La Commission Finances et Projet de Territoire du jeudi 7 septembre dernier, a proposé de retenir, à l’unanimité des membres présents, la candidature du programmiste « MENIGHETTI, qui semblait être le plus sérieux. Le prix de revient à la journée de travail est le plus avantageux.

La société MENIGHETTI  va faire la proposition d’étude de cette construction. L’étude portera sur :

· l’inventaire de la situation actuelle,

· les besoins exprimés

· la détermination du dimensionnement de l’équipement

· la charge financière correspondante pour la Communauté de Communes du Parisis

Dans l’hypothèse d’une nouvelle piscine, il conviendra d’examiner la mise en commun des équipements des différentes communes membres.
Cette étude est à prévoir dans les mois à venir.

L’échéancier est le suivant :
Mi septembre 2006

Choix du programmiste

Février/mars 2007

Lancement du concours d’architecte

Courant juin 2007

Validation de l’esquisse du projet

Courant septembre 2007
Validation de l’Avant-Projet Sommaire

Courant octobre 2007
Signature du Contrat de Territoire

Eté 2010


Inauguration
Il serait souhaitable de pouvoir commencer la construction en 2008.
Il est rappelé  que le contrat de territoire, d’un montant subventionnable maximum de 6.390.000 € H.T., doit être signé au plus tard le 21 octobre 2007.

· Deux autres projets :
· les aménagements des quais de Seine sur Herblay, La Frette-sur-Seine et Cormeilles-en-Parisis  
· des salles polyvalentes pour lesquelles trois communes sont demanderesses : Montigny-lès-Cormeilles, Cormeilles-en-Parisis et La Frette-sur-Seine.
Sur ces deux projets, un cahier des charges est en cours de rédaction afin de pouvoir retenir le cabinet d’étude en octobre ou novembre.

QUESTIONS DIVERSES
Patrick BARBE intervient suite à l’inauguration, ce jour,  du magasin FLY à Herblay. 
Il précise que c’est la première fois qu’un magasin s’installe dans une commune sans qu’il y ait de problèmes entre les villes de départ et d’arrivée. 
C’est une manifestation très claire des bienfaits de la Communauté de Communes du Parisis dans l’implantation des commerces.
Par ailleurs, il souhaite saisir le Bureau Communautaire d’un problème rencontré dans sa commune concernant le funérarium. Cette année, ce funérarium a accueilli 245 personnes, dont 29 Herblaysiens. Ce bâtiment s’avère être trop petit et l’agrandissement pourrait être de la compétence de la Communauté de Communes du Parisis.
Maurice CHEVIGNY indique que la date de réunion du prochain Conseil Communautaire n’a pas été arrêtée mais qu’il faut prévoir dès à présent une séance en novembre et une autre en décembre pour le vote du Budget Supplémentaire.

Aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 21 heures 45 en remerciant l’ensemble des participants et en leur donnant rendez-vous jeudi soir au Forum de l’Emploi à Pierrelaye.













